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DEVENIR ASSISTANT MATERNEL

J'ai des animaux a la maison est-ce que c'est compatible avec
L e

l'agrement?
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Oui mais l'assistant maternel est tenu d’assurer la sécurité des enfants qui lui sont confiés. De ce fait, sa responsabilité peut étre engagée dans le cas de blessures occasionnées par un animal. Vous avez
l'obligation de respecter la réglementation relative a la possession de chiens de catégorie | et |1, et de maniere générale mettre tout en ceuvre pour préserver les enfants d’un éventuel danger.
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